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PROCÈS VERBAL SOMMAIRE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

 

SÉANCE DU 08/02/2021 

 

Présents : 
M. PROUST : Président; 
M. ANGELRAS (jusqu’à la délibération n°19 et à partir de la 22 jusqu’à la fin), M. BEAUME, M. CAMPELLO, M. 

CHAILAN, M. DURAND-COUTELLE, M. FABREGOUL, M. GADILLE (jusqu’à la question 13 et à partir de la 15), M. 

GREGOIRE, M. LUCCHINI, M. NICOLAS, Mme REY-DESCHAMPS, M. TOUZELLIER, M. VALADE : Vice Présidents; 
Mme BERGOGNE, M. BOLLEGUE, M. CHABERT (jusqu’à la délibération 11 et de la 14 à la fin), M. CLEMENT, M. 

DALMAS (pour la délibération n°1), Mme DE GIRARDI, M. DESCLOUX, M. GAILLARD (jusqu’à la délibération n°17), 

Mme GIANNACCINI, M. GRANAT, M. GRANCHI, Mme LECOQ, M. MAZAUDIER, Mme POIGNET-SENGER, M. 

PREVOTEAU, M. TAULELLE (jusqu’à la délibération 2 et à partir de la 5 jusqu’à la fin), M. TIBERINO, M. TIXADOR, 

M. VERDIER : Membres du Bureau; 
M. BOUGET, M. COURDIL (jusqu’à la délibération n°17 et de la 21 à la fin), M. FERRIER, Mme GARDET (jusqu’à la 

délibération 2 et à partir de la 5 jusqu’à la fin), M. GILLET (jusqu’à la délibération 2 et à partir de la 5 jusqu’à la fin), M. 

GOURDEL, M. LACHAUD, M. PLANTIER, M. PROCIDA (à partir de la délibération 1 et jusqu’à la délibération n°16), 

Mme SARTRE : Conseillers Communautaires; 
 

 

Absents excusés :  
  
 

Mme ACHKAR (donne pouvoir à M. NICOLAS), Mme AJMO-BOOT (donne pouvoir à M. CHABERT jusqu’à la 

délibération 11 et de la 14 à la fin), Mme ARCHIMBAUD (donne pouvoir à M. VERDIER), M. ARTAL (donne pouvoir à 

Mme POIGNET-SENGER), Mme BARBUSSE (donne pouvoir à M. DURAND-COUTELLE), M. BASTID (donne pouvoir 

à M. FERRIER), M. BELHAJ (donne pouvoir à M. COURDIL jusqu’à la délibération n°17 et de la 21 à la fin), M. BERTIER 

(donne pouvoir à Mme POIGNET-SENGER), M. BOISSIER (donne pouvoir à M. DESCLOUX), Mme BOISSIERE (donne 

pouvoir à M. DURAND-COUTELLE), M. BONNE (donne pouvoir à M. CAMPELLO), Mme BOURGADE (donne pouvoir 

à M. BEAUME), Mme BUTEL (donne pouvoir à Mme REY-DESCHAMPS), Mme CHELVI-SENDIN (donne pouvoir à M. 

BEAUME), M. CONTASTIN (donne pouvoir à M. MAZAUDIER), M. DE GONZAGA (donne pouvoir à M. VERDIER), M. 

DOUAIS (donne pouvoir à M. LUCCHINI), M. DUPRET (donne pouvoir à M. FABREGOUL), Mme FAYET (donne pouvoir 

à M. BOUGET), M. FLANDIN (donne pouvoir à M. VALADE), M. FOURNIER (donne pouvoir à M. PLANTIER), Mme 

GARDEUR (donne pouvoir à Mme REY-DESCHAMPS), Mme GIACOMETTI (donne pouvoir à M. FERRIER), M. GILLI 

(donne pouvoir à M. MAZAUDIER), Mme GUERIN-GRAIL (donne pouvoir à M. LACHAUD), M. HAMARD (donne 

pouvoir à Mme LECOQ), M. JACOB (donne pouvoir à M. GILLET jusqu’à la délibération 2 et à partir de la 5 jusqu’à la fin), 

Mme JOUVE-SAMMUT (donne pouvoir à Mme DE GIRARDI), Mme LEBLOND (donne pouvoir à M. ANGELRAS donne 

pouvoir à M. ANGELRAS jusqu’à la délibération n°19 et à partir de la 22 jusqu’à la fin), M. LEROI (donne pouvoir à M. 

GADILLE jusqu’à la délibération 13 et de la 15 à la fin), Mme LIMONES (donne pouvoir à M. GREGOIRE), M. LIRON 

(donne pouvoir à M. CAMPELLO), Mme MAGGI (donne pouvoir à M. GRANAT), M. MARCOS (donne pouvoir à M. 

TIXADOR), M. MARQUET (donne pouvoir à Mme GIANNACCINI), Mme MAY (donne pouvoir à M. CHAILAN), Mme 

MENUT (donne pouvoir à M. CLEMENT), Mme ORLAY-MOUREAU (donne pouvoir à M. LUCCHINI), M. PASTOR 

(donne pouvoir à M. DESCLOUX), M. PIO (donne pouvoir à M. GRANCHI), M. PLANES (donne pouvoir à Mme 

BERGOGNE), M. POUDEVIGNE (donne pouvoir à M. BOLLEGUE), M. PRAT (donne pouvoir à M. BOUGET), Mme 

PROHIN (donne pouvoir à M. COURDIL jusqu’à la délibération n°17 et de la 21 à la fin), M. QUITTARD (donne pouvoir à 

Mme BERGOGNE), Mme RAINVILLE (donne pouvoir à M. DALMAS pour la délibération n°1), Mme RICHARD (donne 

pouvoir à Mme GIANNACCINI), Mme ROULLE (donne pouvoir à M. PLANTIER), Mme ROUVERAND (donne pouvoir à 

M. LACHAUD), M. ROUX (donne pouvoir à M. TOUZELLIER), M. SCHIEVEN (donne pouvoir à M. TAULELLE jusqu’à 

la délibération 2 et à partir de la 5 jusqu’à la fin), M. SEGUELA (donne pouvoir à M. GAILLARD jusqu’à la délibération 

n°17), Mme SOLANA (donne pouvoir à M. CHAILAN), Mme TOURNIER BARNIER (donne pouvoir à M. GRANCHI), 

Mme TRONC (donne pouvoir à M. GAILLARD jusqu’à la délibération n°17), Mme TUDELA (donne pouvoir à M. 

PREVOTEAU), M. VALADIER (donne pouvoir à M. PREVOTEAU), Mme VENTURINI (donne pouvoir à M. 
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TOUZELLIER), M. VOLEON (donne pouvoir à M. BOLLEGUE), Mme WOLBER (donne pouvoir à M. ANGELRAS 

jusqu’à la délibération n°19 et à partir de la 22 jusqu’à la fin)  
 

Mme AJMO-BOOT (absente excusée pour les délibérations 12 et 13), M. ANGELRAS (absent excusé pour les délibérations 

n°20 et 21), M. BELHAJ (absent excusé de la délibération n°18 à la 20), M. CHABERT (absent excusé pour les délibérations 

12 et 13), M. COURDIL (absent excusé de la délibération n°18 à la 20), M. DALMAS (absent excusé à partir de la délibération 

n°2 jusqu’à la fin), M. GADILLE (absent excusé pour la délibération n°14), M. GAILLARD (absent excusé de la délibération 

n°18 à la fin), Mme GARDET (absente excusée pour les délibérations 3 et 4), M. GILLET (absent excusé pour les délibérations 

3 et 4), M. JACOB (absent excusé pour les délibérations 3 et 4), Mme LEBLOND (absente excusée pour les délibérations 

n°20 et 21), M. LEROI (absent excusé pour la délibération n°14), M. PROCIDA (absent excusé pour le vote du Procès-verbal 

Sommaire du 14 décembre 2020 et à partir de la délibération n°17), Mme PROHIN (absent excusé de la délibération n°18 à la 

20), Mme RAINVILLE (absente excusée à partir de la délibération n°2 jusqu’à la fin), M. SCHIEVEN (absent excusé pour 

les délibérations 3 et 4), M. SEGUELA (absent excusé de la délibération n°18 à la fin), M. TAULELLE (absent excusé pour 

les délibérations 3 et 4), Mme TRONC (absent excusé de la délibération n°18 à la fin), M. VINCENT (absent excusé), Mme 

WOLBER (absente excusée pour les délibérations n°20 et 21), 
 

Assistaient à la séance : 
 

M. BAUMELOU, Directeur de Cabinet 
Mme SALELLES,  Cheffe de Cabinet  

M. JULIEN, Collaborateur de Cabinet 
M. LHEUREUX  Directeur Général des Services 
M. DEGOUL,  Directeur Général des Services Techniques  
M. DUCHENNE,  Directeur Délégué à la Mobilité et au Développement Durable  
M. FOUCHER,  Directeur Général Adjoint aux Finances et au Contrôle de Gestion  
M. LICOUR, Secrétaire Général / RH  
Mme RATAJCZAK, Directrice Générale Adjointe au Développement du Territoire  
Mme SIMAEYS, Directrice Générale Adjointe au Sport, à la Culture et aux Relations Intracommunautaires  
Mme AMBROSINO, Directrice de l'Administration Générale   
Mme FLEURY, Directrice du Contrôle de Gestion   
Mme MERY, Directrice de projet NPNRU  
Mme TORRES, Directrice de la Communication 
Mme VOLLENWEIDER, Cheffe du service des Assemblées  
Mme CHANTRIER, Service Assemblées 

Mme FRONTZAK, Service Assemblées 
M. BRANCOURT : Collaborateur du groupe IEC 
M. CHARMIN : Collaborateur du groupe UPDT 
M. DOMERGUE : Collaborateur du groupe EPNM 
M. PENATI : Collaborateur du groupe UPDT 
M. ROUSSEL : Collaborateur du groupe UPDT 
Mme VILBERT : Collaboratrice du groupe EPNM  
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PROCÈS VERBAL SOMMAIRE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
SÉANCE DU 08/02/2021 

 

 

L’an deux mille vingt et un le lundi huit février à dix-sept heures, le Conseil Communautaire de la 

Communauté d’Agglomération de Nîmes Métropole s’est réuni dans ses locaux, immeuble le Colisée à 

Nîmes, régulièrement convoqué le mardi deux février, sous la présidence de Monsieur Franck PROUST, 

Président. 

 

Monsieur le Président ouvre la séance.  

  

Il informe ensuite l’Assemblée des règles applicables à la réunion du Conseil Communautaire :  

Compte tenu de la crise sanitaire liée à la COVID 19 et en application de l’article 6 de la loi du 14 

novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, le quorum exigé pour le Conseil 

Communautaire de ce soir est abaissé au tiers de ses membres, chaque membre présent peut être 

attributaire de deux pouvoirs. 

Il annonce les pouvoirs et les absents excusés. 

Il constate que le quorum est atteint. 

Monsieur COURDIL est désigné secrétaire de séance. 

Monsieur le Président demande de bien vouloir approuver le Procès-verbal Sommaire de la séance du 14 

décembre 2020. Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

Il annonce les modifications qui doivent être apportées à l’ordre du jour :  

 

Il propose au Conseil Communautaire de retirer la délibération suivante de l’Ordre du Jour car le dossier 

est en cours de finalisation et sera reportée au prochain conseil : 

 

En Eau et Assainissement : la délibération n°19 ayant pour objet : « Délégation donnée à Monsieur le 

Président pour signer les conventions relatives au financement des travaux sur les ouvrages communaux 

du fait des chantiers de la compétence de Nîmes Métropole et réciproquement ». 

 

L’Assemblée accepte ce retrait à l’unanimité. 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE a délibéré sur les questions suivantes : 

 

ORDRE DU JOUR 

 
 

N ° TITRE DE LA QUESTION 

 

 Finances 

001 Rapport égalité femmes-hommes 2020 

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

 

UNANIMITE 

002 Rapport d'Orientation Budgétaire 2021  

 

RAPPORTEUR : M. Beaume Frederic 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

L’Assemblée prend acte de la tenue du débat et de la présentation du Rapport d’Orientation 

Budgétaire 2021 

UNANIMITE 

003 Seconde prolongation de trois ans du dispositif du Fonds de Soutien concernant l'emprunt sur le 

budget EAU n°8376005 L 

 

RAPPORTEUR : M. Beaume Frederic 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

 

UNANIMITE 
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 Administration Générale 

004 Adoption de la charte de déontologie des agents et des élus de Nîmes Métropole 

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

005 Cession de part détenue dans le capital social de la Société Publique Locale SPL AGATE à la 

commune de Dions 

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. COURDIL Francois, M. GAILLARD Maurice, M. NICOLAS Rémi, 

Mme BERGOGNE Catherine mandataire de M. PLANES Patrice, M. PLANTIER Julien, M. 

TIBERINO Richard, M. TOUZELLIER Frédéric 

 

UNANIMITE 

006 Désignation d'un représentant de Nîmes Métropole pour siéger à la Commission Consultative 

Paritaire pour l'Energie placée auprès du Syndicat Mixte d'Electricité du Gard (SMEG) 

 

RAPPORTEUR : M. Proust Franck 

 

Le Président propose à l’Assemblée de voter à main levée, celle-ci accepte à l’unanimité. 

 

A la suite des élections municipales de 2020, la composition de la Commission Consultative Paritaire 

pour l'Energie placée auprès du Syndicat Mixte d'Electricité du Gard (SMEG) est renouvelée et dans ce 

cadre, le SMEG a par un courrier en date du 5 janvier 2021, invité la Communauté d’agglomération à 

désigner un représentant titulaire pour siéger en son sein. 

 

A l’issue du scrutin, est désigné : 

- en qualité de membre titulaire : Pierre LUCCHINI avec 100 voix 

 

UNANIMITE 
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007 Représentation de la Communauté d'Agglomération Nîmes Métropole au sein de la Commission 

d'Attribution de Logements de la SA d'HLM « Un Toit pour Tous »  

 

RAPPORTEUR : M. Proust Franck 

 

Le Président propose à l’Assemblée de voter à main levée, celle-ci accepte à l’unanimité. 

 

La Communauté d’Agglomération Nîmes Métropole dispose de représentants au sein de la Commission 

d’Attribution de Logements de la SA d’HLM « Un Toit Pour Tous ». Elle y a désigné en dernier lieu ses 

représentants par délibération n°2020-04-078 du 16 juillet 2020 et par délibération n°2020-05-036 du 21 

septembre 2020.  

 

A la demande conjointe de Monsieur Frédéric BEAUME et de Madame Carole SOLANA, il est proposé 

aux élus de l’assemblée communautaire de procéder à une nouvelle désignation du représentant titulaire, 

et du représentant suppléant au sein de ladite commission. 

 

ABSTENTIONS :  

CONTRE : Mme GARDET Laurence, M. GILLET Yoann, M. GILLET Yoann mandataire de M. 

JACOB Thierry 

Ne prend pas part au vote :  

 

A l’issue du scrutin, sont désignés : 

- en qualité de membre titulaire : Carole SOLANA avec 99 voix 

- en qualité de membre suppléant : Fréderic BEAUME avec 99 voix 

 

MAJORITE 

008 Désignation de représentants de Nîmes Métropole au sein du comité de suivi du nouveau réseau 

de proximité des Finances Publiques 

 

RAPPORTEUR : M. Proust Franck 

 

Le Président propose à l’Assemblée de voter à main levée, celle-ci accepte à l’unanimité. 

 

De désigner parmi les élus communautaires, pour siéger au sein du comité de suivi du nouveau réseau 

de proximité des Finances Publiques du Gard : Madame Hélène LECOQ Monsieur Frédéric BEAUME 

Monsieur Jean-Claude MAZAUDIER avec 102 voix. 

 

UNANIMITE 
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009 Désignation d'un représentant de Nîmes Métropole pour siéger au Conseil d'Administration d' 

"Habitat en Région Occitanie, société de coordination"  

 

RAPPORTEUR : M. Proust Franck 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

Le Président propose à l’Assemblée de voter à main levée, celle-ci accepte à l’unanimité. 

 

 

Il est proposé à la Communauté d’agglomération Nîmes Métropole de siéger au sein du Conseil 

d’Administration d’« Habitat en Région Occitanie, société de coordination », la gouvernance de cette 

dernière prévoyant en effet la réservation de postes aux collectivités territoriales et établissements publics 

de coopération intercommunale d’implantation. 

 

A l’issue du scrutin, est désigné : 

- en qualité de membre titulaire : Géraldine REY-DESCHAMPS avec 102 voix 

 

UNANIMITE 

 Personnel 

010 Modification du Tableau des Effectifs 

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE : Mme GARDET Laurence, M. GILLET Yoann, M. GILLET Yoann mandataire de M. 

JACOB Thierry 

Ne prend pas part au vote :  

 

MAJORITE 

011 Remboursement Frais de Déplacement  

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

  



  - 9 -  

 

 

012 Mise à disposition de personnel communautaire auprès de l'office de Tourisme.  

 

RAPPORTEUR : M. Gadille Gilles 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. BEAUME Frederic mandataire de Mme BOURGADE Mary, Mme 

REY-DESCHAMPS Géraldine mandataire de Mme BUTEL Amélie, M. LUCCHINI Pierre 

mandataire de M. DOUAIS Xavier, M. GADILLE Gilles, Mme GIANNACCINI Maryse, M. 

GRANAT Jean-Jacques, M. GRANCHI Theos, Mme GIANNACCINI Maryse mandataire de M. 

MARQUET Daniel, M. PROUST Franck, Mme BERGOGNE Catherine mandataire de M. 

QUITTARD Patrice, Mme GIANNACCINI Maryse mandataire de Mme RICHARD Fabienne, M. 

TIXADOR Gilles, M. PREVOTEAU Gaétan mandataire de M. VALADIER Eddy, M. VERDIER 

Michel 

 

 

UNANIMITE 

 Aménagement du Territoire 

013 Contrat cadre Bourg-centre Occitanie 2020- 2021 entre la Région Occitanie, le Département du 

Gard, la Commune de Clarensac, la CA Nîmes Métropole et le PETR Garrigues et Costières de 

Nîmes: Autorisation à signer  

 

RAPPORTEUR : M. Touzellier Frédéric 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. DURAND-COUTELLE Jean-François mandataire de Mme 

BARBUSSE Marie-Chantal, M. FERRIER Bruno mandataire de M. BASTID Christian, M. 

BOLLEGUE Jacques, M. BEAUME Frederic mandataire de Mme BOURGADE Mary, Mme DE 

GIRARDI Claude, M. LUCCHINI Pierre mandataire de M. DOUAIS Xavier, M. FABREGOUL 

Olivier mandataire de M. DUPRET Gaël, M. FERRIER Bruno, Mme GARDET Laurence, Mme 

REY-DESCHAMPS Géraldine mandataire de Mme GARDEUR Veronique, Mme 

GIANNACCINI Maryse, M. GILLET Yoann, M. LACHAUD Yvan mandataire de Mme 

GUERIN-GRAIL Lisbeth, M. GADILLE Gilles mandataire de M. LEROI Renaud, M. GRANAT 

Jean-Jacques mandataire de Mme MAGGI Valerie, M. NICOLAS Rémi, M. PROCIDA Thierry, 

M. TOUZELLIER Frédéric mandataire de M. ROUX David, Mme SARTRE Huguette, M. 

TIBERINO Richard, M. TOUZELLIER Frédéric, M. GAILLARD Maurice mandataire de Mme 

TRONC Marie pierre, M. PREVOTEAU Gaétan mandataire de M. VALADIER Eddy, M. 

BOLLEGUE Jacques mandataire de M. VOLEON Daniel 

 

UNANIMITE 
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 Environnement 

014 Adhésion de Nîmes Métropole au Réseau Compost Citoyen Occitanie  

 

RAPPORTEUR : M. Angelras Bernard 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

015 Candidature de Nîmes Métropole à l'appel à projet relatif à la généralisation du tri à la source des 

biodéchets de l'ADEME et de la Région Occitanie  

 

RAPPORTEUR : M. Angelras Bernard 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. BEAUME Frederic mandataire de Mme BOURGADE Mary, Mme 

GARDET Laurence, M. GILLET Yoann, M. TOUZELLIER Frédéric 

 

 

UNANIMITE 

 Développement Durable 

016 Adhésion de l'Agglomération de Nîmes Métropole à la Maison de la Nature et de l'Environnement 

- Réseau d'Education à la Nature et à l'Environnement du Gard (MNE-RENE 30), labélisée Centre 

Permanent d'Initiatives pour l'Environnement (CPIE) 

 

RAPPORTEUR : M. Angelras Bernard 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

017 Lancement du Plan Climat Air Energie Territorial 

 

RAPPORTEUR : M. Gaillard Maurice 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 
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 Eau et Assainissement 

018 Demande de subvention FEDER à l'Union Européenne. Approbation du plan de financement de 

l'opération "Cadereau d'Alès - Création du bassin d'Antiquailles - Ouvrages d'engouffrement et 

de transfert - Travaux" Dossier VI.7.2. 

 

RAPPORTEUR : M. Taulelle Marc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

019 Délégation donnée à Monsieur le Président pour signer les conventions relatives au financement 

des travaux sur les ouvrages communaux du fait des chantiers de la compétence de Nîmes 

Métropole et réciproquement  

 

RAPPORTEUR : M. Durand-Coutelle Jean-François 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

RETIREE 

 

020 OBservatoire EPIdémiologique daNs les Eaux usées. Autorisation de signer la charte sur les 

données issues du réseau OBEPINE 

 

RAPPORTEUR : M. Durand-Coutelle Jean-François 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

UNANIMITE 

021 Convention entre la ville de Nîmes, la communauté d'agglomération de Nîmes Métropole et la SPL 

Agate en vue d'un groupement de commandes pour la réalisation d'une mission 

d'Ordonnancement, Pilotage, Coordination (OPC) dans le cadre du NPNRU Pissevin-Valdegour 

 

RAPPORTEUR : M. Chailan Jean-Luc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. COURDIL Francois, M. NICOLAS Rémi, Mme BERGOGNE 

Catherine mandataire de M. PLANES Patrice, M. PLANTIER Julien, M. TIBERINO Richard, 

M. TOUZELLIER Frédéric 

 

UNANIMITE 
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 Mobilité Transport 

022 Délégation de service public concernant la gestion des transports urbains de la communauté 

d'agglomération de Nîmes Métropole - Avenant 3 

 

RAPPORTEUR : Mme De Girardi Claude 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

023 Convention de financement dans le cadre de la réalisation d'aménagements relatifs à l'optimisation 

du transport en commun sur la RD 40 dans la traversée d'agglomération de Caveirac Tranche 1 

(secteur Ramias-Terre Rouge)  

 

RAPPORTEUR : M. Campello Jean-Marc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. DURAND-COUTELLE Jean-François mandataire de Mme 

BARBUSSE Marie-Chantal, M. FERRIER Bruno mandataire de M. BASTID Christian, Mme DE 

GIRARDI Claude, Mme REY-DESCHAMPS Géraldine mandataire de Mme GARDEUR 

Veronique, Mme GIANNACCINI Maryse, Mme SARTRE Huguette, M. TIBERINO Richard, M. 

PREVOTEAU Gaétan mandataire de M. VALADIER Eddy 

 

UNANIMITE 

024 Convention de gestion dans le cadre de la réalisation d'aménagements relatifs à l'optimisation du 

transport en commun sur la RD 40 dans la traversée d'agglomération de Caveirac Tranche 1 

(secteur Ramias-Terre Rouge)  

 

RAPPORTEUR : M. Campello Jean-Marc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote : M. DURAND-COUTELLE Jean-François mandataire de Mme 

BARBUSSE Marie-Chantal, M. FERRIER Bruno mandataire de M. BASTID Christian, Mme DE 

GIRARDI Claude, Mme REY-DESCHAMPS Géraldine mandataire de Mme GARDEUR 

Veronique, Mme GIANNACCINI Maryse, Mme SARTRE Huguette, M. TIBERINO Richard, M. 

PREVOTEAU Gaétan mandataire de M. VALADIER Eddy 

 

 

UNANIMITE 
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025 Conventions entre ASF et Nîmes Métropole pour la réalisation d'un parking de covoiturage situé 

au niveau de l'échangeur Nîmes-Est 

 

RAPPORTEUR : M. Campello Jean-Marc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

026 Déclassement du domaine public de véhicules du réseau de transport en commun Tango et 

restitution à la Ville de Nîmes 

 

RAPPORTEUR : M. Campello Jean-Marc 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

UNANIMITE 

 Habitat 

027 Opération programmée d'amélioration de l'habitat Copropriété dégradée  Les Grillons - OPAH-

CD - Avenant n°1 à la convention 

 

RAPPORTEUR : Mme Rey-Deschamps Geraldine 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

 

UNANIMITE 

 Politique de la Ville 

028 Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) - Approbation de la 

convention pluriannuelle 2021-2024 de Nîmes Métropole.  

 

RAPPORTEUR : M. Courdil Francois 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

 

UNANIMITE 
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 Sport Culture Traditions 

029 Autorisation donnée au Président, ou son représentant, à signer les conventions de partenariat à 

intervenir entre les communes membres et Nîmes Métropole pour la mise en place du programme 

"Les Vendredis de l'Agglo" et "Les Pestacles de l'Agglo" 

 

RAPPORTEUR : M. Vincent Joël 

ABSTENTIONS :  

CONTRE :  

Ne prend pas part au vote :  

 

 

UNANIMITE 

 

 

 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE À 20H40 
 
 

 

 

 

 

 

Le Président, 

Franck PROUST 


	CONSEIL COMMUNAUTAIRE

